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EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU COMITE DIRECTEUR  
DU 4 NOVEMBRE 2019 

 
 

 

Compte tenu des incidents graves enregistrés le dimanche 3 novembre, vis-à-vis d’un 
arbitre, le Comité Directeur décide à l’unanimité de reporter la rencontre concernant le 
FC MONTIGNY le dimanche 10 novembre. 
La commission de Discipline du 9 novembre étudiera les suites à donner à cette affaire. 
 
 
Le Président du District  
Jean Louis GAMELIN. 
 
 
 

 
 

PROMESSE TENUE 
 
 

 

Le Comité Directeur avait entériné la proposition de la Commission des Finances qui 
proposait le remboursement des frais d’engagement, achats de billetterie et de l’amende 
imputée pour non renvoi des feuilles de recette coupe pour la saison 2018/2019. 
Comme annoncé par le Président du District lors de l’Assemblée générale les sommes 
ont été portées aux comptes des clubs en fin de mois d’octobre. 
 
 
Le Président du District  
Jean Louis GAMELIN. 
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COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

PROCHAINES REUNIONS 

 

Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la 
feuille de match à la suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, 
doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, entre 9 heures et 10 heures, à la Maison 
du District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié 
sur les faits qui lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une 
pièce d’identité. 
  
 Le SAMEDI 9 NOVEMBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 3 
NOVEMBRE  2019, y compris les matchs arrêtés 
 Le SAMEDI 16 NOVEMBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 11 
NOVEMBRE  2019, y compris les matchs arrêtés 
 Le SAMEDI 23 NOVEMBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 17 
NOVEMBRE  2019, y compris les matchs arrêtés 
 Le SAMEDI 30 NOVEMBRE 2019 pour les exclusions et les incidents jusqu’au 24 
NOVEMBRE  2019, y compris les matchs arrêtés 
 
 
Le Président de la Commission  
Bernard DEJARDIN. 
 
 

 
 

 

COMMISSION DES CALENDRIERS JEUNES 
 

TROPHEE DES GLACES U15 
 

 
Suite au succès des années précédentes, le District ARTOIS organise de nouveau cette 
année le TROPHEE DES GLACES. Ceci permet à nos jeunes U15 de jouer dans une 
période où aucune compétition officielle n’est prévue. 
 
Les 3 journées retenues pour cette édition sont les Dimanche 15 décembre 2019 - 19 et 
26 janvier 2020. 
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Les inscriptions pour les clubs possédant une équipe U15 doivent se faire par Footclub 
avant le 1er décembre 2019. Les clubs inscrits après cette date complèteront les places 
vacantes. Vous pouvez vous inscrire sur 1, 2 ou les 3 dates. 
 
Les clubs pouvant accueillir en mettant à disposition leur terrain synthétique peuvent 
faire parvenir leur accord au district. Cela peut être pour 1, 2 ou les 3 dates. Nous 
pourrons accueillir toutes les équipes inscrites que si le nombre de terrains est 
suffisant. 
 
La formule restera la même que l’année dernière, l’objectif étant que les jeunes puissent 
jouer dans un esprit de convivialité, de Fair Play, sans compétition. 
 
Nous souhaitons aussi un arbitrage éducatif, il sera donc fait par un éducateur de club 
au centre et par des jeunes joueurs à la touche. 
 
Enfin, pour les clubs souhaitant mener une action dans le cadre du PEF, nous pensons 
que c’est une belle opportunité. 
 
 
Le Département Jeunes. 
 
 

 
 

APPREHENDER LES REPSONSABILITES DE L’ASSOCIATION 
ET DE SON DIRIGEANT 

 

Le SAMEDI 9 NOVEMBRE 2019 de 8 heures 30 à 12 heures 30 
À ROUVROY 

 
 

 

OBJECTIFS :  
Cette formation organisée par l’IR2F et le District Artois est ouverte aux dirigeants 
licenciés dans un club, notamment les nouveaux dirigeants. 
Ce module de formation de 4 heures les informera sur les différents types de risques 
inhérents à l’association et leur permettra de s’en prévenir. 
La notion d’assurance et l’identification des différentes responsabilités et procédures 
liées aux risques encourus seront également abordés pendant cette formation. 

 
LIEU ET DATES : 
ROUVROY  - Stade Constant Duquenoy - rue du Général De Gaulle  62320 ROUVROY 
Samedi 9 novembre 2019 de 8 heures 30 à 12 heures 30 
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ANIMATEURS : 

 Evelyne BAUDUIN, vice-présidente du District et formatrice labellisée IFF. 
 Gérard DEBONNE, membre du comité directeur et formateur labellisé IFF. 

 
PROGRAMME SUCCINCT : 
› Prévenir les risques inhérents à l’activité de l’association. 

 Définir la notion de risque. 
 Adopter les bonnes conduites en matière de prévention des risques. 

 › Identifier les responsabilités engagées : 
 La responsabilité éducative. 
 La responsabilité civile. 
 La responsabilité pénale 
 La responsabilité disciplinaire. 

 › Distinguer les différentes assurances. 
 Qui doit être assuré et par qui ? 
 Quelle assurance, pour qui ? 

  
PUBLIC CONCERNE : 12 à 16 participants 
› Dirigeants bénévoles 
› Présidents 
› Membres du bureau 
› Salariés des clubs 
             
COMMENT PARTICIPER : 
Sur le site du District Artois (bandeau bleu) choisir : FORMATIONS 
Puis Formation Dirigeants/Dirigeantes 
› Choisir votre formation. Lisez attentivement les objectifs, si vous voulez vous inscrire 
Ou inscrire vos licenciés Cliquer sur 
 
› Vous arrivez sur le site de la ligue, puis cliquez sur Calendriers de formation des  
 
 
› Vous arrivez sur le site de la ligue, puis cliquez sur Calendriers de formation des 
Dirigeants/Dirigeantes 2019/2020. 
› Vous arrivez sur le tableau avec toutes les formations « dirigeants » proposées sur le 
territoire de la Ligue des Hauts de France, choisir la formation qui vous intéresse. 
› Cliquez sur, le bulletin d’inscription à remplir par vos soins (apparaît avec toutes les 
modalités dont le paiement). 
 
› Bulletin complété à renvoyer à carfaux@lfhf.fff.fr avant la date limite d’inscription 
notée. 

  
Le Président de la Commission                     Le Secrétaire de la Commission  
Louis DARTOIS.                                                    Eric GOOSSENS. 
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COMMISSION DES CALENDRIERS SENIORS 
 
 

 

˃ US BIACHE joue ses matchs SENIORS D1 – GROUPE A sur le terrain en herbe L. Deret. 
 
˃ USO MEURCHIN joue ses matchs Seniors D7 – GROUPE F à 13 heures. 
 
 
Le Président de la Commission  
Richard RATAJCZAK. 
 
 

 
 

COMMISSION DES TERRAINS  
ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

 
 
 

Le FC MERICOURT nous informe, que son terrain d’honneur est opérationnel à compter 
de ce jour : terrain en herbe transformé en synthétique. 
 
 
Le Secrétaire Général  
Richard RATAJCZAK. 
 
 

 
 

CONSTRUIRE ET PROMOUVOIR UN PROJET 
 

  Le 23 NOVEMBRE 2019 à BEUVRY de 8 heures 30 à 12 heures 30 
 
 

 
OBJECTIFS :  
Cette formation organisée par l’IR2F et le District Artois est ouverte aux dirigeants 
licenciés dans un club, notamment les acteurs de la mise en œuvre du  
Projet club = projet associatif, projet sportif, projet éducatif. 

 

Cette formation en ARTOIS sera organisée à BEUVRY le samedi 23 novembre 2019 de  8 

heures 30 à 12 heures 30 à BEUVRY « Maison pour tous, 577 Rue Léon Gallot -  62660 

Beuvry. 
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› Concevoir un projet en groupe. 

› Présenter le projet, en interne, en externe. 

› Analyser l’avancement et la réussite de son projet 

› Capitaliser sur les bonnes pratiques. 
  
LIEU ET DATE : 

BEUVRY 62660 : « Maison pour tous », 577 Rue Léon Gallot - Samedi  23 novembre 2019 

de 8 heures 30 à 12 heures 30 
 
PROGRAMME SUCCINCT : 
» Concevoir un projet 
» Etablir un diagnostic 
» Formaliser un projet 
» Communiquer sur son projet 
» Evaluer et ajuster son projet 
» Bilan du projet 
 
PUBLIC CONCERNE : 12 à 16 participants 
» Dirigeants bénévoles 
» Présidents 
» Membres du bureau 
 
COMMENT PARTICIPER : 

Sur le site du District Artois (bandeau bleu) choisir : FORMATIONS 

Puis Formation Dirigeants/Dirigeantes 

Choisir votre formation. Lisez attentivement les objectifs, si vous voulez vous inscrire 

Ou inscrire vos licenciés Cliquer sur 

 

 
 

Vous arrivez sur le site de la ligue, puis cliquez sur Calendriers de formation des 

Dirigeants/Dirigeantes 2019/2020. 

 

Vous arrivez sur le tableau avec toutes les formations « dirigeants » proposées sur le 

territoire de la Ligue des Hauts de France, choisir la formation qui vous intéresse. 
 

Cliquez sur, le bulletin d’inscription à remplir par vos soins (apparaît avec toutes les 

modalités dont le paiement). 
 

Bulletin complété à renvoyer à carfaux@lfhf.fff.fr avant la date limite d’inscription notée. 

  

Le Président de la Commission                       Le Secrétaire de la Commission  

Louis DARTOIS.                                                   Eric GOOSSENS. 
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COMMISSION DES CALENDRIERS FEMININS 
 

REMISE de MATCHS 
 
 
 

SENIORS FEMININES A 7 – GROUPE A : 
Vaudricourt Klub / UC Divion du 22 septembre remis au 15 décembre à 10 heures 
 
SENIORS FEMININES A 7 – GROUPE B : 
US Croisette / AJ Ruitz du 22 septembre remis au 10 novembre à 10 heures 
AJ Ruitz / FCF Lens du 29 septembre remis au 15 décembre à 10 heures 
 
SENIORS FEMININES A 7 – GROUPE C : 
ES Bois Bernard / AAE Dourges du 29 septembre remis au 10 novembre à 10 heures 
US Monchy / ES Bois Bernard du 22 septembre remis au 14 décembre à 17 heures 
 
 
La Présidente de la Commission  
Evelyne BAUDUIN. 
 
 

 

 
 

COUPES JEUNES 
 

                          REUNION DU MERCREDI 30 OCTOBRE 2019 
 
 
 

Présents : Jean Baptiste BEAUVENTRE – Alain DELHAYE – Jean Bernard LEDUC– Marc 
TINCHON  
Excusés : Raymond BRICE – Nicolas OBAL – Pascal WATTEL 
 
 
HOMOLOGATION des RENCONTRES des 26 et 27 OCTOBRE 2019 
Les litiges ont été examinés par les Commissions des LITIGES ADMINISTRATIFS et 
SPORTIFS et de DISCIPLINE (Voir C.R.). 
 
U18 
Coupe ARTOIS (Challenge Daniel DRAMEZ) - 2ème tour :  
26 rencontres programmées - 25 homologuées dont 1 forfait - 1 reportée - 2 qualifiés en 
Coupe GAMBARDELLA : FC AUCHEL   – ESD ISBERGUES   
Coupe Philippe LEBAS - 1er tour :  
13 rencontres programmées - 13 homologuées dont 1 forfait - 1 exempt : HINGES/LOCON 
- 22 qualifiés en Coupe ARTOIS. 
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U15 
Coupe ARTOIS (Challenge Raymond BRICE) - 2ème tour :  
 26 rencontres programmées- 26 homologuées dont 1 forfait. 
Coupe Gaston POUILLY - 1er tour :  
13 rencontres programmées - 12 homologuées dont 1 forfait -1 reportée - 1 exempt : CS 
PERNES - 22 qualifiés en Coupe ARTOIS.  
 
ELABORATION des prochains tours de Coupes  
Toutes les rencontres se dérouleront le week-end des 9 et 10 novembre 2019 sur le 
terrain du club 1er nommé (Date et horaire à consulter sur le site du DISTRICT). 
 
U18 
Coupe GAMBARDELLA - 5ème tour :  
Reste 4 Clubs qualifiés du District (1 Fédéral : RC LENS + 2 LIGUE: FA ARRAS – SC SAINT 
NICOLAS S.C. + 1 District : ESD ISBERGUES). 
Coupe ARTOIS (Challenge Daniel DRAMEZ) - 2ème tour :  
1 rencontre reprogrammée : AS BARLIN A – FC MONTIGNY  
Coupe ARTOIS (Challenge Daniel DRAMEZ) - 3ème tour- 16èmes de finale :  
Reste 29 qualifiés - 14 rencontres programmées 
Les rencontres suivantes sont reportées :  
OLYMPIQUE HENIN – ESD ISBERGUES (ESD ISBERGUES toujours qualifié en Coupe 
GAMBARDELLA) 
AS LYSSOIS – Vainqueur de : AS BARLIN   – FC MONTIGNY   
Coupe Philippe LEBAS - 2ème tour :  
Reste 35 clubs qualifiés 
L’A.A.E. EVIN, suite à son forfait en Coupe ARTOIS, ne peut participer à cette compétition. 
14 rencontres programmées -  7 qualifiés en Coupe ARTOIS (AAE AIX   – ES ANGRES – 
ES ANZIN – AFCLL BETHUNE –  FC LILLERS – AS LYSSOIS – AS VIOLAINES). 
 
U15 
Coupe ARTOIS (Challenge Raymond BRICE) - 3ème tour - :  
Reste 26 clubs -  13 rencontres programmées. 
Coupe Gaston POUILLY - 1er tour : 
1 rencontre reprogrammée : FCF ARRAS –  JS ACHIET le PETIT  
Coupe Gaston POUILLY - 2ème tour :  
Reste 37 clubs qualifiés - 14 rencontres programmées - 1 exempt : UAS HARNES - 6 
qualifiés en Coupe ARTOIS (HINGES/LOCON – ESD ISBERGUES – AS 
MAROEUIL/HABARCQ – AS NOYELLES les VERMELLES – US PAS en ARTOIS – FC 
TILLOY). 
 
RELEVE des AMENDES 
 
Tirage au sort Non effectué - 15 € 
U18 ARTOIS :  
AAE AIX – UAS HARNES   
U15 ARTOIS:   
COS MARLES – ASSB OIGNIES  
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U15 POUILLY:  
US RIVIERE – ES SAINT LAURENT (b) 
 
CALENDRIER des PROCHAINES JOURNEES des COUPES (jusqu’à la trêve)  
 
9 et 10 novembre 2019 :  
Coupe GAMBARDELLA (5ème tour – Finales Régionales)   
Coupes ARTOIS U18 et U15 (3ème tour) 
Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (2ème tour) 
 
7 et 8 décembre 2019 :  
Coupes ARTOIS U18 et U15 (4ème tour) 
Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (3ème tour) 
 
DIVERS 
RAPPELS : 
Toute demande de DEROGATION doit parvenir au District AVANT les tirages au sort du 
tour suivant. Ensuite, l’accord du club adverse sera demandé sous réserve de l’accord 
de la Commission en fonction du calendrier. 
 
 
Marc TINCHON.   
 
 

 
 

 

OPTIMISER LES RESSOURCES FINANCIERES  
DE SON CLUB 

 

               Le SAMEDI 30 NOVEMBRE 2019 de 8 heures 30 à 12 heures 30 
            À ROUVROY 

 

 
OBJECTIFS :  
Cette formation organisée par l’IR2F et le District Artois est ouverte aux dirigeants 
licenciés dans un club, notamment ceux chargés de la gestion de l’association. 
› En fonction du projet du club et de ses valeurs, pouvoir faire appel à la fois à des 
ressources publiques et privées. 
› S’allier et travailler avec des partenaires. 
› Champ et recherche de partenaires, doit être un chantier prioritaire car défi 
économique de votre développement. 
 
LIEU ET DATES : 
ROUVROY - Stade Constant Duquenoy - Rue du Général De Gaulle -  62320 ROUVROY 
Samedi 30 novembre 2019 de 8 heures 30 à 12 heures 30 
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ANIMATEURS : 
˃ Evelyne BAUDUIN, vice-présidente du District et formatrice labellisée IFF. 
˃ Louis DARTOIS, président de la commission de Formation et formateur labellisé IFF 

 
PROGRAMME SUCCINCT : 
˃ Identifier les ressources financières du club. 
˃ Différencier le sponsoring et le mécénat. 
˃ Savoir présenter son club à un partenaire ainsi que projet et ses valeurs. 
˃ Solliciter des subventions : 

- Règles, dossiers. 
- Dispositifs fédéraux et locaux. 

 
PUBLIC CONCERNE : 12 à 16 participants maxi 
˃ Dirigeants bénévoles de club. 
˃ Présidents, trésoriers ou Membres du bureau 
 
COMMENT PARTICIPER : 
Sur le site du District Artois (bandeau bleu) choisir : FORMATIONS 
Puis Formation Dirigeants/Dirigeantes 
Choisir cette formation : « Optimiser les ressources financières de son club » à Rouvroy.  
Lisez attentivement les objectifs. 
Pour vous inscrire, il vous suffit de télécharger le bulletin d’inscription sur notre site, à 
remplir par vos soins (apparaît avec toutes les modalités dont le paiement). 
 
Bulletin complété à renvoyer pour le 20 novembre à carfaux@lfhf.fff.fr   
 

  
Le Président de la Commission                     Le Secrétaire de la Commission 
Louis DARTOIS.                                                    Eric GOOSSENS. 
 
 
 

 
 

 

COMMISSION DES LITIGES SPORTIFS ET ADMINISTRATIFS 
 

REUNION RESTREINTE DU 30 OCTOBRE 2019 
 
 
 
Présidence : Evelyne BAUDUIN – 
Présents : Bernard DEJARDIN – Jacques PENNINCK  
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RESERVES NON CONFIRMEES NON APPUYEES et FORFAITS 
 

COUPES JEUNES U18 et U15 
 

Journées des 26 et 27 octobre 2019 
 
COUPE ARTOIS U18  
Rencontre AS LOISON – US BEUVRY 
Réserves techniques de l’US BEUVRY non confirmées, non appuyées, non recevables 
Amende de 17 € à US BEUVRY 
Résultat acquis sur le terrain.  
Rencontre ES ANGRES – AS NEUVIREUIL 
Réserves techniques de l’AS NEUVIREUIL non confirmées, non appuyées, non 
recevables 
Amende de 17 € à AS NEUVIREUIL 
Résultat acquis sur le terrain.  
Rencontre AS VIOLAINES – AAE EVIN 
Absence de l’équipe de l’AAE EVIN à l’heure du coup d’envoi 
Forfait de l’AAE EVIN. Amende de 15 €  
AS VIOLAINES bat AAE EVIN par forfait. Score 5 - 0 
 
COUPE ARTOIS U15   
Rencontre C BILLY MONTIGNY – AS BAPAUME/BERTINCOURT/VAULX 
Absence de l’équipe de l’AS BAPAUME/BERTINCOURT/VAULX à l’heure du coup d’envoi 
Forfait de l’AS BAPAUME/BERTINCOURT/VAULX. Amende de 15 €  
C BILLY MONTIGNY bat AS BAPAUME/BERTINCOURT/VAULX par forfait. Score 5 – 0 
 
COUPE LEBAS U18   
Rencontre US MONDICOURT – SC ARTESIEN 
Absence de l’équipe du SC ARTESIEN à l’heure du coup d’envoi 
Forfait du SC ARTESIEN. Amende de 15 €  
US MONDICOURT bat SC ARTESIEN par forfait. Score 5 – 0 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du 
District dans un délai de 7 jours (2 jours pour les coupes) à compter de la notification 
officielle ou de la publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et 
des frais de dossier de 65 euros (article 152 des Règlements Généraux du District 
Artois). 
 
 
La Présidente de la Commission    Le Secrétaire de la Commission  
Evelyne BAUDUIN.     Jacques PENNINCK. 
 
 


